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« Si juin fait la quantité,

septembre fait la qualité. »

Prochain conseil municipal :
lundi 25 juin à 20h30

Comité des fêtes
Fête du Tilleul
Vous avez reçu dans vos boîtes aux lettres des bulletins 
d’inscription aux différentes animations de cette journée (VTT, 
belote, orthographe). Pour une meilleure organisation, nous 
vous invitons à déposer votre inscription avant le 09 juin (au 
secrétariat de la mairie dans l’urne du Comité des Fêtes).
Plaisir et convivialité seront les moteurs de cette journée !

Qu’on se le dise !
Fête du Tilleul
Le comité des fêtes lance un appel à toutes les personnes qui 
voudraient aider à la préparation de la fête du Tilleul à partir 
du vendredi 15 juin après-midi. RDV sur place.

Marché d’été
La commission Environnement invite tous les producteurs 
locaux à venir exposer le samedi 16 juin, de 10h à 12h, 
place de l’église, pour le marché d’été.
Si vous souhaitez exposer, n’hésitez pas à vous signaler en 
mairie dans un souci d’organisation.

Location d’appartement
La commune loue un appartement de Type 3 de 80 m², situé 
au 1er étage du bâtiment de la mairie.
Libre au 1er Juin.
S’adresser au secrétariat au 02.41.45.30.21.

Relais Angevin de la Mémoire
Qui veut courir pour Soulaines ? Inscription avant le 10 juin 
sur www.relais-angevin-mémoire.fr

VIE ASSOCIATIVE
Forum des associations
Lors de la réunion de la commission associations qui s’est 
déroulée le 15 mai dernier, il a été décidé par les élus, en 
accord avec les associations présentes, de relancer « le forum 
des associations ». Il aura lieu lors du marché d’été le samedi 
16 juin de 10h à 12h sur la place de l’église.
Nous vous conseillons d’apporter vos tables et chaises ainsi que 
vos flyers, affiches, etc. pour faire connaître votre association.



Enfance jeunesse
Vacances scolaires du 26 avril au 11 mai
Une trentaine d’enfants étaient présents les 26 et 
27 avril pour créer le village « les enfantastiques ». 
Plusieurs lieux de village ont été créés par les enfants : 
l’espace à soi (qui comprend la caverne d’Ali Baba, la 
bibliothèque, un espace jeu), le cabinet médical, la 
boutique, le gymnase, le restaurant Miam Miam, le 
parc, etc.
Article de Siloé qui s’est improvisée reporter, le temps 
d’une balade :
« Nous sommes allés dans la forêt pour faire des gros 
bouquets et, au hasard, nous sommes tombés sur une 
boîte et des gens ont laissé un cadeau. Nous avons pris 
le cadeau et laissé un autre cadeau. Le jeu s’appelle 
géocaching. On a visité une ruine de la Morinière et 
nous avons cueilli des fleurs que nous avons mises dans 
l’eau pour décorer le village ».

Vivre ensemble
C’est le retour des beaux jours. 
Les plaisirs de la vie à l’extérieur doivent respecter 
certaines règles de savoir-vivre afin que tout le monde 
puisse vivre en harmonie.
Évitons de porter atteinte au calme et à la tranquillité 
du voisinage (bruits, déjections animales etc.).
En cas de désagrément, allez discuter avec le 
voisin calmement. Si la situation ne s’améliore pas, 
adressez-vous à la mairie qui assurera la médiation.

Théâtre
Pour la première fois, la compagnie « Le Temps est 
Incertain mais on joue quand même ! » viendra à 
Soulaines le jeudi 26 juillet jouer le Misanthrope de 
Molière : notez cette date !
C’ est une troupe de théâtre itinérante d’une dizaine de 
comédiens professionnels qui parcourent tous les étés 
depuis 13 ans les Pays de Loire avec la Tournée des 
Villages .
Mêlant humour et poésie, la compagnie s’applique a 
créer des spectacles qui laissent place aux révoltes et 
joies qui animent l’homme. En plein air, les spectacles 
sont des moments de rencontre et de convivialité entre 
acteurs et spectateurs.

Environnement
Il n’est pas inutile de rappeler à quelques-uns 
que la déchetterie de Claie Brunette est toujours 
opérationnelle, à condition d’avoir maintenant sa carte 
d’accès (renseignements smitom-sudsaumurois.com 
ou 02.41.59.61.73).

Merci de laisser les rives autour de l’étang dans un état 
de propreté permettant à tous de profiter des lieux. 
(merci à Chantal d’entretenir les espaces !) 

Le maire 

Bibliothèque
Qu’est la bibliothèque de Soulaines?
C’est un lieu de vie, d’échanges et de rencontres sur la 
commune. Elle est animée par une équipe de bénévoles 
qui met toute son énergie à son service par :
- le renouvellement régulier des ouvrages grâce à des 
achats deux fois par an et avec la sélection des livres et 
des DVD prêtés par le bibliopôle.
- le soin apporté à l’installation matérielle du lieu pour 
le rendre convivial.
- une collaboration active avec l’école et le centre de 
loisirs.
- la recherche d’animations variées visant, soit un public 
familial (randonnée « raconte’ âne » en septembre 
dernier), soit plus particulièrement les enfants qui 
sont les lecteurs les plus nombreux. Malheureusement 
la participation est parfois décevante et questionne 
l’équipe.
L’animation du 11 avril n’a touché que 4 enfants et celle 
du 23 mai a dû être annulée faute de participants !
Lors de votre passage à la bibliothèque n’hésitez pas à 
donner votre avis et à faire part de vos suggestions aux 
personnes qui vous accueillent.



École de musique
Concert
L’école de musique et de danse de Mûrs-Erigné / Juigné / 
Soulaines est heureuse de vous présenter son concert 
de fin d’année, le samedi 23 juin à 20h30 à la Grange 
aux Dîmes. Entrée libre.

Inscriptions / réinscriptions
Les permanences auront lieu :
- le mardi 3 juillet de 16h à 19h à Mûrs-Erigné (18 rue 
Pierre Lévesque)
- le mercredi 4 juillet de 10h à 12h à Mûrs-Erigné et de 
16h à 19h à Juigné-sur-Loire (7 impasse des Cordiers)
- le jeudi 5 juillet de 16h à 19h à Juigné-sur-Loire
www.accordance-asso.fr
contact@accordance-asso.fr

Société l’Union
Michèle NICOL remporte le Une contre Une.
Raymond GRONEAU remporte le Un contre Un.
40 équipes ont disputé le Un contre Un et le Une contre 
Une. La finale s’est déroulée samedi 28 Avril devant un 
nombreux public.
Dans la catégorie femmes, les dames ont su démontrer 
tous leurs talents et assurer de jolis coups de boules. 
Michèle NICOL s’est imposée par 12 à 9 contre Marie 
Renée SEPTANS.
Dans la catégorie des messieurs c’est Raymond 
GRONEAU qui s’est fortement imposé sur un score de 
12 à 2 contre Christian LECLERC.
Le Président de l’Union Gilles FREMY a félicité les 
vainqueurs, remercié les organisateurs et tous les 
participants et invité Monsieur le Maire Michel COLAS 
à la remise des trophées ainsi qu’à l’ouverture du vin 
d’honneur qui clôtura cette sympathique soirée.
Le prochain concours 1 Homme 1 Femme ouvert à tous 
a débuté le vendredi 25 Mai. La finale aura lieu le 23 
Juin 2018 à 16h et sera suivie d’une soirée Paëlla.
Les inscriptions sont à prendre à la Société dès 
maintenant, aux heures d’ouverture ou par téléphone 
au 02.41.45.35.93.

Rallye de l’Europe : deuxième édition réussie
Depuis l’année dernière, le comité de jumelage organise 
un rallye pédestre le dimanche suivant la journée de la 
fête de l’Europe. Cette année, le rallye s’est déroulé le 
dimanche 13 mai et a réuni une bonne quarantaine de  
participants. Sur un circuit d’environ 9 kms, les équipes, 
à la faveur d’un solide questionnaire, ont pu découvrir la 
commune avec ses sites remarquables, ses paysages, 
sa flore, des aspects de son histoire, certains de ses 
liens avec l’Europe et des événements concernant son 
jumelage. Un lancer de palets final (photo) permettait 
de départager les ex aequo. Le rallye s’est terminé par 
un joyeux pique-nique, en partie offert par le comité 
de jumelage, qui a suivi la proclamation des résultats, 
chaque équipe recevant un lot grâce à l’exceptionnelle 
générosité des sponsors de notre comité.

CréA’telier prépare sa rentrée !
CréA’telier Soulaines sur Aubance démarrera la saison 
à compter du 1er octobre 2018. L’association propose 
des cours d’encadrement et de cartonnage dans une 
ambiance conviviale, où se mêlent idées, échange, 
imagination ... les cours sont ouverts à toute personne, 
débutante comme confirmée. 
Date importante : 7 octobre, exposition de l’association 
de 10h à 17h à la bibliothèque, pendant le vide grenier 
annuel de la commune.
Les groupes sont constitués de 6 personnes maximum 
et les cours sont dispensés hors vacances scolaires 
selon un planning établi par l’association. 
Jours et Horaires :
Encadrement : 15 cours par groupe
• lundi : de 13h45 à 16h15
• lundi : de 16h30 à 19h 
• mercredi : de 14h45 à 17h15 
Cartonnage : 9 cours 
mercredi : de 14h45 à 17h15 
Lieu : Salle des associations 
Pour plus de renseignements :
createlier49@orange.fr - createlierlydie.canablog.com 
Animatrice : Lydie Bilesimo au 06.64.12.88.64 ou 
lydie.bilesimo@orange.fr

Jumelage infos :
Nos amis allemands de Rottmersleben auraient dû être 
présents et participer à ce rallye. Leur voyage n’ayant 
pu se réaliser en raison de problèmes concernant 
le transport, leur visite à Soulaines aura lieu fin 
septembre-début octobre. Nous informerons dès que 
nous connaîtront les dates précises.



MAIRIE
www.soulaines-sur-aubance.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30.
Samedi de 9h à 12h
02.41.45.30.21 mairie@soulaines-sur-aubance.fr
Permanence d’élus : le samedi de 11h à 12h.

GRANGE AUX DÎMES 
http://grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr/

ÉCOLE : 02.41.45.72.08
ACCUEIL PÉRI-SCOLAIRE : 02.41.57.63.98
06.08.01.61.62

LOCAL JEUNES : 06.83.33.23.53

BIBLIOTHÈQUE
Lundi de 16h30 à 18h, mercredi de 16h30 à 19h.
02.41.44.29.72 - biblisoulaines@orange.fr
http://biblisoulaines.opac3d.fr

TRANSPORT SOLIDAIRE : 02.41.45.30.21

CABINET INFIRMIER : 02.41.45.32.93
13 rue de l’Aubance - Soins 7 jours / 7 à domicile 
ou au cabinet (sur RDV)
Mmes CASARI C et VERMEULEN A

RAPPEL AUX ASSOCIATIONS
Le prochain Soulaines Infos paraîtra

la 1ère semaine de juillet.
Merci de nous adresser vos articles avant le 20 juin.

communication@soulaines-sur-aubance.fr / 02.41.45.30.21
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Ce journal est réalisé et imprimé sur papier 100% recyclé
par la commission Information-Communication
du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance.

Ne pas jeter sur la voie publique.

L’AGENDA DES MOIS DE JUIN ET JUILLET
quoi qui quand où

Melting potes trad Commission Culturelle Samedi 2 juin 16h-20h30 Grange aux Dîmes

90 ans L’Espoir Dimanche 10 juin 12h30 Salle Cortequisse

Marché d’été Commission Environnement Samedi 16 juin 10h-12h Place de l’église

Forum des associations Commission Vie associative Samedi 16 juin 10h-12h Place de l’église

Fête du Tilleul Comité des fêtes Samedi 16 juin Salle du Tilleul

Le Misanthrope Cie Le temps est incertain Jeudi 26 juillet 21h Grange aux Dîmes

Initiative Emplois - De nombreux postes à pourvoir
L’association Initiatives Emplois recherche, sur l’ensemble de son territoire (Vihiersois, Thouarcéen, Brissacois) :
- des saisonniers viticoles pour réaliser les ébourgeonnages, postes à pourvoir de suite. Débutants acceptés 
et covoiturage possible.
Contact : Anne Sophie PRAUD – Antenne de Vihiers / Christine LECOMTE – Antenne de Thouarcé
- des animateur(ice)s d’Activités Périscolaires, pour encadrer des groupes d’enfants (TAP) 
Missions d’1h30 par jour environ (jusqu’à 4 séances possibles par semaine, selon les sites et votre mobilité).
Contact : Géraldine FRADIN – Antenne de Vihiers / Sylvie TELLIER – Antenne de Thouarcé
- des jardiniers-ères pour réaliser des missions chez des particuliers. 
Contact : Sylvie TELLIER – Antenne de Vihiers et Thouarcé
Antenne de Thouarcé : 02.41.54.00.65 - Antenne de Vihiers : 02.41.56.11.13
ou initiatives.emplois@orange.fr
Pour plus d’infos, rendez-vous sur notre site : www.initiativesemplois.fr

Opération de plantation de haies champêtres
Accompagnement et soutien financier de projets individuels contribuant à l’amélioration du bocage sur le 
territoire.
Qui peut bénéficier de l’aide financière ?
Les agriculteurs, les particuliers et les collectivités.
Quelles sont les conditions ?
Le projet doit être situé dans l’espace rural, hors zone agglomérée, en plein champ, en bordure de route, de 
chemin, de cours d’eau. La plantation doit être de 100 mètres minimum (continue ou non).
Quel est le montant de la plantation et de l’aide ?
Le coût de la plantation est de 2.40 € HT le mètre. Il comprend les plants et l’appui technique, auquel peut 
s’ajouter le coût des fournitures et les travaux de mise en œuvre.
L’aide du Conseil départemental couvre 50% du coût HT de la plantation dans la limite d’un investissement 
maximum de 4.50 € HT du mètre linéaire.
Vous avez un projet ?
Si vous souhaitez participer à cette opération, renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre communauté 
de communes.


